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Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
 


1. Préambule 
Notre réseau de distribution d'eau potable ne dispose pas encore d'un maillage complet 
tel que prévu au Plan directeur de distribution de l'eau. Ces « trous » sont comblés à 
l'occasion de travaux routiers ou d'assainissement. Le mauvais état d'une colonne nous 
amène également à réaliser rapidement ces travaux. 


Les travaux faisant l'objet du présent préavis sont dictés par le mauvais état de la colonne 
située à l'aval des immeubles 17-19-21 de la route du Burenoz. Cette colonne vient de 
subir 3 fuites dues à son mauvais état. En cas de rupture prolongée de la conduite, ce 
sont les immeubles situés à la route du Burenoz, à la route des Chaffeises ainsi qu'au 
chemin des Travers-Bancs qui seraient privés d'eau potable. 


Les travaux prévus permettront ainsi d'alimenter par un autre circuit, les bâtiments situés 
à l'aval d'une éventuelle rupture et de procéder aux changements de conduites du 
Burenoz Chaffeises prévus dans le futur. L'impact d'une coupure de l'alimentation sera 
ainsi réduit. 


Nous profitons de ces travaux pour effectuer une liaison entre les armoires électriques de 
Rueyres et de Travers-Bancs. Ceci nous permettra d'assurer, en cas de panne, 
l'alimentation en électricité du secteur de Rochettaz. Actuellement l'alimentation de 
secours de ce quartier est assurée par un ancien câble alimenté par Paudex. 


 


2. Description des travaux 
(voir plan de situation tronçon 1, 2 et 3) 
 


2.1. Fouille ouverte (tronçon 1+2) 
Cette tranchée traditionnelle sera réalisée sur une longueur d'environ 110 m (40 m en 
chaussée et 70 m en champs). A l'extrémité du tronçon de 40 m, sera installé un 
réducteur de pression. Sur ce même tronçon, une nouvelle borne-hydrante sera posée en 
remplacement de l'existante, mal positionnée en son temps par rapport aux bâtiments 
existants, en cas d'intervention des pompiers. 


Le tronçon de 70 m sera réalisé, à travers champs, jusqu'à la voie CFF. 


 


2.2. Forage dirigé (tronçon 3) 
Ce tronçon d'environ 65 m permettra de relier l'amont de la voie CFF au chemin des 
Travers Bancs. 


Cette technique, parfaitement maîtrisée, offre l'avantage de permettre le passage 
d'obstacles sans incidence en surface. Les voies CFF sont bien évidemment un obstacle 
dont le franchissement devrait se faire à un coût prohibitif voire impossible. 


Dans notre configuration, il nous a paru judicieux d'utiliser ce procédé pour traverser les 
voies CFF ainsi que les deux propriétés privées jusqu'au chemin des Travers-Bancs. 


Le schéma en annexe vous présente cette technique. 
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2.3. Eau potable 
Une nouvelle conduite est prévue depuis le jeu de vannes du chemin de Rueyres en PE 
(polyéthylène) 100 180/147.2 PN 16 bar (Pression Nominale) jusqu'à la chambre 
réductrice de pression, puis en PE 100 180/158.6 PN 10.4  


 


2.4. Electricité 
3 tubes (1 x 100mm et 2 x 60mm – dont 1 en réserve) seront posés. L’armoire électrique 
du chemin de Rueyres, datant de 30 ans et n’offrant plus de capacité d’extension, sera 
remplacée. Un nouveau câble électrique reliera les armoires électriques de Rueyres et de 
Travers Bancs. 


 


3. Riverains 
Une séance d'information a eu lieu le 9 juillet 2009 avec les propriétaires des parcelles 
touchées par les travaux. Aucune opposition à ces travaux n'a été formulée. 


A l'issue des travaux une servitude sera établie. 


 


4. Demande de crédit 
 


Eau potable  
Travaux de génie civil   Fr. 103'296.00
Appareillage   Fr. 59'072.40
Honoraires et frais d'ingénieur  Fr. 19'152.80
Honoraires de géomètre  Fr. 5'000.00
Divers et imprévus (10%)  Fr. 18'652.10
Total Eau  Fr. 205'173.30
  
Electricité  
Travaux de génie civil  Fr. 10'176.00
Electricité (câble et armoire)  Fr. 54'876.00
Honoraires de géomètre  Fr. 1'000.00
Divers et imprévus (10%)  Fr. 6'605.20
Total Electricité  Fr. 72'657.20
  
Montant total TTC  Fr. 277'830.50
Arrondi à :  Fr. 278'000.00


 


5. Subvention cantonale 
La pose d'une nouvelle conduite d'eau potable, ou son remplacement, fait l'objet, en 
général, d'une subvention de l'ECA. A cet effet, une demande sera transmise à cet 
établissement. 
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6. Financement et amortissement 
Le crédit de Fr. 278’000 sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé 
comme suit : 


 


1 Eau potable Fr. 205'173.30


2 Electricité Fr.  72'657.20


Le coût des travaux relatifs au réseau d’eau potable, subventions éventuelles à déduire, 
sera amorti par annuités égales en 30 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de 
fonctionnement N° 811.3312.00. 


Le coût des travaux relatifs au réseau d’électricité sera amorti par annuités égales en 
20 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement N° 820.3312.00. 


Pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le compte 
N° 9170.67 qui fonctionne comme compte collectif « travaux ». La ventilation des 
dépenses se fera au bouclement dudit préavis et seront comptabilisées dans les comptes 
respectifs. 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°14/2009 du 20 août 2009 " Réseau d’eau potable & Réseau 
électrique – Bouclage Rueyres/Travers-Bancs ",  


• ouï le rapport de la Commission des finances 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 278'000.-, destiné à financer les travaux de 
liaison des réseaux d'eau potable et d'électricité entre les chemins de Rueyres et des 
Travers Bancs, subventions éventuelles à déduire; 


2. de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 


1 Eau potable Fr.  205'173.30


2 Electricité Fr.  72'657.20


3. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la bourse 
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier; 


4. de prendre acte que le coût des travaux relatifs au réseau d’eau potable sera amorti par 
annuités égales en 30 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement 
N° 811.3312.00 « Amortissements réseau et réservoir»; 


5. de prendre acte que le coût des travaux relatifs au réseau d’électricité sera amorti par 
annuités égales en 20 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement 
N° 820.3312.00 « Amortissements du réseau»; 


6. de prendre acte que, pendant les travaux, toutes les dépenses seront comptabilisées sur 
le compte N° 9170.67 et la ventilation des dépenses se fera lors du bouclement du 
préavis. 


 Service des eaux 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 7 septembre 2009. 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
Annexes :  Documentation forage dirigé 
 Plan de situation – Vue en plan et Coupe Type (documents en format A3) 
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RAPPORT DE  LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 14 / 2009  
 
 
 
Réseau d’eau potable 
Bouclage Rueyres / Travers-Bancs 
  


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 15 septembre 2009 à la séance de présentation du présent préavis : 
 


Bureau du Conseil  M. M.-E. Favre, Président 
  Mme I. Gaillard, secrétaire 
  M. M. Markides 
  Mme A. Recchia (excusée) 


Municipalité  M. G. Muheim, syndic (excusé) 
  Mme Ch. Dupertuis 
  M. Ph. Michelet  
  M. G. Moser  
  Mme C. Schiesser 


Renforcée par  M. Sarda, technicien communal 


Commission des finances  M. J.-P. Bolay, Président 
  Mme C. Juillerat (excusée) 
  Mme H. Pinto 
  M. M. Henchoz   
  M. J.-M. Pasche (excusé) 


Commission technique M. R. Mettraux, Président  
 M. D. Kupper (excusé) 
 M. J.-M. Mayor 
 


 


 







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES - 2 - 
 PREAVIS 14 / 2009  
 


Préambule  


Ce que la Municipalité nous propose dans le présent préavis, ce sont des travaux de 
sécurisation de la distribution d’eau (prévus dans le plan directeur eau) et d’électricité 
par un bouclage entre des conduites existantes. Le déficit du réseau électrique est 
apparu lors de l’étude du réseau d’eau. 
D’aucuns pourraient penser qu’il s’agit d’un luxe inutile et que l’on peut très bien se 
passer d’électricité et d’eau pendant un certain temps, le tout étant de déterminer la 
valeur de « un certain temps » ; et quand cela se passe chez le voisin, c’est toujours 
moins pénible. 
C’est un souci permanent des Services Industriels de communes alimentant un bassin 
de population équivalent ou supérieur au nôtre que d’assurer une alimentation fiable à 
l’intérieur de son réseau. En parlant par exemple d’électricité, n’oublions pas qu’il peut y 
avoir des personnes souffrantes à domicile et dont le traitement et les soins sont 
intimement liés à une alimentation électrique fiable ! 


Commentaires et avis de la Commission des finances 


L’examen du rapport technique et du devis estimatif des travaux établis par le bureau 
d’ingénieurs conseils Herter et Wiesmann nous permet de penser que les chiffres 
annoncés dans le préavis 14 / 2009 sont réalistes. 
Il faut savoir qu’au mètre linéaire, un forage dirigé coûte environ le double de celui d’une 
fouille ouverte, mais c’est la seule solution pour passer la voie CFF (env. 50 m). Nous 
profitons de la présence du matériel de forage pour passer sous une propriété privée 
(env. 15 m), là où une fouille ouverte aurait posé de gros problèmes. 
L’obtention d’un éventuel subside de l’ECA pour la conduite d’eau reste ouverte et cela 
ne pourra être qu’une bonne surprise en cas d’acceptation. 
Le financement et les clés d’amortissements proposés ne portent pas à un commentaire 
spécifique. 


Conclusion  


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions 
du préavis 14/2009 et vous propose de les accepter sans modification. 


Pour la Commission des finances : 


Jean-Pierre Bolay, Président rapporteur, Michel Henchoz, Christine Juillerat, Jean-Marc 
Pasche, Helene Pinto 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 24 septembre 2009 





		RAPPORT DE  LA COMMISSION DES FINANCES

		Commentaires et avis de la Commission des finances

		Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 24 septembre 2009










RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 
PREAVIS N° 14/2009 


 
Réseau d'eau potable & Réseau électrique –  


Bouclage Rueyres/Travers-Bancs 
 


 
Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 15 septembre 2009 à la séance de présentation du présent préavis : 
 
Bureau du Conseil :    M. M.-E. Favre, Président 
      Mme I. Gaillard, secrétaire 
 
Municipalité :     M. G. Muheim, Syndic, excusé 
      Mme Ch. Dupertuis 
      M. Ph. Michelet 
      M. G. Moser 
      Mme Catherine Schiesser 
 
Service Technique  :   M. Sarda 
 
 
Commission des Finances :  M. J.-P. Bolay, Président 
      Mme C. Juillerat 
      Mme H. Pinto  
  M. M Henchoz 
  M. J.-M. Pasche 


 
Commission technique:  M. R. Mettraux 
  M. D. Kupper, excusé 
  M. J.-M. Mayor 


 
 
 
 
Lors de cette présentation, Monsieur Philippe Michelet, Municipal, nous a décrit 
l'historique, la situation actuelle et les arguments motivant le présent préavis. 
 
Le réseau de distribution d'eau potable est construit en maillages, c'est un dispositif 
permettant d'alimenter par un autre circuit une zone/région en cas de coupure 
d'alimentation, planifiée ou accidentelle. 
Ces dispositions sont une volonté de l'exploitant du réseau. L'objectif sécuritaire est 
évident : maintien de l'alimentation en eau potable et matière première indispensable en 
cas d'incendie lors de l'intervention des pompiers. 
Le maillage dans la partie inférieure de la commune n'est actuellement pas complet, tel 
que prévu sur le plan directeur de la distribution d'eau (PPDE). De plus, la conduite située 
en aval des immeubles 17-19-21 de la route du Burenoz est en mauvais état et présente 
des fuites. En cas de rupture prolongée, les immeubles du Burenoz, des Chaffeises et des 
Travers-Bancs seraient privés d'eau. C'est donc une population importante habitant 
essentiellement dans des immeubles locatifs qui serait touchée. 







 
Compte tenu de la situation et des risques potentiels, les travaux faisant l'objet du présent 
préavis sont destinés à alimenter ce secteur affaibli en réalisant une jonction du réseau 
d'eau existant entre le chemin de Rueyres et celui du chemin des Travers-Bancs. 
Le maillage ainsi effectué permettra de réduire l'impact d'une coupure de l'alimentation. 
Les travaux prévus se répartissent en deux tronçons : 
 
Une fouille traditionnelle de 110 m. de long, dont 40 en chaussée et 70 à travers champs 
et de 1,30 m. de profondeur. A l'extrémité de la partie chaussée il est prévu d'installer une 
chambre souterraine accessible par un trou d'homme, comprenant 2 vannes, 1 réducteur 
de pression, un filtre et un siphon-cloche relié au Flonzel. 
A quelques mètres de cette chambre, une nouvelle borne-hydrante remplacera l'actuelle, 
mal positionnée par rapport aux bâtiments. 
 
Le second tracé, d'environ 65 m. entre la partie amont de la voie CFF et le chemin des 
Travers-Bancs est prévu en forage dirigé. Cette technique de forage « téléguidé » est un 
moyen efficace pour passer sous l'obstacle constitué par le talus de la ligne CFF et les 
murs de soutien des parcelles situées en bordure de cette dernière. Considérant les 
obstacles à franchir, le choix de cette technique a un rapport coût-efficacité très 
intéressant, sans impact sur les structures situées au-dessus. 
Il est également prévu de profiter de ces travaux pour effectuer en même temps une 
liaison électrique entre Rueyres et Travers-Bancs, en posant 3 nouveaux tubes entre les 
armoires électriques existantes, dont un de réserve. Cette nouvelle liaison permettra en 
cas de panne, d'assurer l'alimentation électrique du secteur Rochettaz. L'alimentation de 
secours actuelle provient d'un ancien câble en plomb relié à Paudex et n'offrant aucune 
garantie. Cette nouvelle liaison renforcera donc la sécurité d'approvisionnement.   
 
Lors de la discussion qui suivit la présentation, il fut répondu avec de solides arguments à 
toutes nos questions et un dossier technique bien détaillé fut mis à notre disposition.  
 
En conclusion, ces travaux sont nécessaires et anticipent les risques potentiels. D'autre 
part, il est judicieux de profiter d'un tel chantier pour sécuriser deux sources d'énergies 
vitales.  
 
Au vu de ce qui précède, la Commission technique unanime se rallie aux conclusions du  
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et vous propose, Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères et Messieurs les 
Conseillers, d'en accepter les conclusions. 
 
Belmont, le 1er octobre 2009 
 
 
Signé : 
 Roland Mettraux, Président 
 Daniel Kupper 
 
 Jean-Marc Mayor 


 





